
Règlement du jeu 

"Shopping galactique chez E.Leclerc (CmaSemaine)" 

 

Article 1 : Organisation

La société SC GALEC, Société Coopérative Groupements d'Achats des Centres E.Leclerc, ci-après dénommée « la Société
Organisatrice », SC anonyme à capital variable, immatriculée au RCS de Créteil sous le n° 642 007 991 ayant son siège social au
26, Quai Marcel Boyer, 94200 Ivry-sur-Seine, organise du 04/05/2016 à 09:00 au 04/05/2016 à 23:59 un jeu concours gratuit sans
obligation d’achat intitulé « Shopping galactique chez E.Leclerc (CmaSemaine) » (ci-après dénommé « le Jeu »). Cette opération
est accessible via la page : http://shakr.cc/mo4

 

Article 2 : Participation

La participation au Jeu est réservée aux internautes membres du réseau social Facebook, personnes physiques majeures selon la
loi française à la date du lancement du Jeu (soit âgées de 18 ans et plus), disposant d’une adresse e-mail et d’un numéro de
téléphone valide et résidant en France Métropolitaine (Corse incluse), à l’exception du personnel salarié de la Société
Organisatrice, de tous prestataires ayant collaboré à l’organisation du Jeu, ainsi que de leurs familles (même nom, même adresse).

 

Les personnes n’ayant pas justifié de leurs coordonnées et identités complètes ou qui les auront fournies de façon inexacte ou
mensongère seront disqualifiées, tout comme les personnes refusant les collectes, enregistrements et utilisations des informations
à caractère nominatif les concernant et nécessaires pour les besoins de la gestion du Jeu.

 

La participation au Jeu entraine l’acceptation pure et simple du présent règlement, en toutes ses dispositions, des règles de
déontologie en vigueur sur Internet, ainsi que des lois et règlements applicables aux jeux gratuits en vigueur sur le territoire
français.

 

Le non respect des conditions de participation énoncées dans le règlement entrainera la nullité de la participation.

 

Cette application n'est pas gérée ou parrainée par Facebook. Les informations que vous communiquez sont fournies à la Société
Organisatrice et non à Facebook. Les informations que vous fournissez ne seront utilisées que pour le Jeu.

 

Article 3 : Principe et modalités d’inscription

 

Pour participer au Jeu, le participant doit :

1. Disposer d’un compte Facebook et se connecter à l’adresse du Jeu : http://shakr.cc/mo4
2. Cliquer sur le bouton « Participer » et autoriser les demandes de permissions Facebook d’accès à ses données

http://shakr.cc/mo4
http://shakr.cc/mo4


3. Remplir le formulaire de participation, avoir pris connaissance et accepté le règlement du Jeu :

 

● Le participant ne peut jouer qu'une fois pendant la durée du Jeu.
● Le joueur peut revenir sur le Jeu pour inviter ses amis.
● Le Jeu sera organisé du 04/05/2016 à 09:00 au 04/05/2016 à 23:59.
● Le choix du gagnant se déroule comme suit : les lots mis en jeu sont soumis à un tirage au sort réalisé parmi tous les

participants. Le tirage au sort aura lieu le 06/05/2016. La date du tirage au sort pourra être décalée.
● Il ne sera accepté qu'une seule participation par personne définie par son compte Facebook et son adresse e-mail. En cas de

participations multiples, il ne sera pris en compte qu’une seule participation. La tentative d'une inscription multiple pourra
entraîner l'exclusion du participant par la Société Organisatrice.

 

1. Cliquer sur le bouton « Valider »
2. Déplacer le personnage du Jeu à l’aide des flèches directionnelles du clavier pour attraper 3 produits de son choix
3. Cliquer sur les 3 produits E.Leclerc.

 

Article 4 : Dotations

Les dotations sont les suivantes :

● Lot 1 : 1 voyage à Londres pour assister à la Star Wars Celebration 2016 pour 4 personnes d’une valeur commerciale unitaire
indicative de 2760 € TTC (Prix établi au 12/04/16, sous réserve de modifications non connues à ce jour). Cette dotation de 3
jours/2 nuits à l’hôtel Premier Inn London Tower Hill (3 étoiles) ou similaire pour 4 personnes en chambre double standard (4
adultes ou 2 adultes et 2 enfants) inclut le train Eurostar 2nd classe (confirmation définitive des horaires à la réservation) au
départ de Paris, le séjour en petit déjeuner, l’entrée pour 1 journée à la Star Wars Celebration. Le séjour ne comprend pas les
éléments non mentionnés, les assurances, les transferts gare / hôtel / gare, ni les extras personnels. Le voyage est à effectuer
du 15/07/2016 au 17/07/2016, et à réserver jusqu'au 13/05/2016 en contactant l’agence Voyages E.Leclerc du Siège à Ivry sur
Seine (n° d’immatriculation du siège : IM 094110026) au 01.49.87.59.24.  

● Les gagnants sont responsables de l’obtention de l’ensemble des documents administratifs nécessaires au bon
déroulement du voyage vers l'Angleterre.

● Le gagnant devra présenter le courrier attestant de son gain, ainsi qu’une pièce d’identité en cours de validité, pour
pouvoir effectuer sa réservation.

● Si le gagnant ne pouvait profiter du lot selon les conditions visées ci-dessus, pour quelque raison que ce soit, celui-ci ne
pourrait être ni transféré ni cédé à une autre personne. De ce fait, le lot serait perdu. Aucune compensation ne serait
accordée, ni contre-valeur monétaire ou quelconque échange.

● Lot 2 : 1 lot de 5 figurines Star Wars 15 cm Hasbro (d’une valeur commerciale indicative de 125€ TTC)
● Lot 3 : 1 lot de 4 figurines de collection articulées Star Wars (d’une valeur commerciale indicative de 120€ TTC)
● Lot 4 : 1 exemplaire du jeu vidéo Battlefront sur PlayStation 4 (d’une valeur commerciale indicative de 55,90€ TTC)
● Lot 5 : 1 lot de 2 mugs Star Wars coffret 11oz (d’une valeur commerciale indicative de 27€ TTC)

 

Les lots seront attribués dans l’ordre du tirage au sort.

 

Article 5 : Désignation des gagnants et modalités d’attribution des dotations

Un seul lot sera attribué par gagnant (même nom, même adresse) et par foyer (déterminé par l'ensemble des personnes vivant
sous le même toit).

 

Les gagnants seront désignés après vérification de leur éligibilité au gain, de la dotation le concernant.

 

Les participants désignés seront contactés par l'organisateur du jeu par téléphone, par courrier papier ou par courrier électronique.



 

L'organisateur du jeu indiquera au participant quel lot il aura gagné.

 

Si un participant ne se manifeste pas dans le mois suivant l'envoi du courrier ou de la communication téléphonique, il sera
considéré comme ayant renoncé à son lot, et le lot restera la propriété de l'organisateur.

 

Le lot sera adressé au gagnant à l'adresse indiquée par lui dans son formulaire de participation.

 

 

Tout lot qui serait retourné à l'organisateur du jeu par la poste ou par le prestataire en charge du transport, pour quelque raison que
ce soit (par exemple : n'habite plus à l'adresse indiquée, sera considéré comme abandonné par le gagnant et restera la propriété de
l'organisateur.

 

Du seul fait de l'acceptation de leur prix, les gagnants autorisent la Société Organisatrice à utiliser leurs nom et prénom dans toute
manifestation publi-promotionnelle, sur le site Internet de la Société Organisatrice et sur tout site ou support affilié, sans que cette
utilisation puisse ouvrir de droit et rémunération autres que le prix gagné.

 

Les gagnants devront se conformer au règlement. S'il s'avérait qu'ils ne répondent pas aux critères du présent règlement, leur lot ne
leur serait pas attribué. Les participants autorisent toutes les vérifications concernant leur identité, leur âge, leurs coordonnées
postales ou la loyauté et la sincérité de leur participation. À ce titre, la Société Organisatrice se réserve le droit de demander une
copie de la pièce d'identité des gagnants avant l'envoi de leur dotation. Toute fausse déclaration, indication d'identité ou d'adresse
fausse entraîne l'élimination immédiate du participant et le cas échéant le remboursement des lots déjà envoyés.

 

Article 6 : Acheminement des lots

Les lots seront transmis aux gagnants dans un délai de 4 semaines après la clôture du Jeu.

 

Si l’organisateur se trouve, notamment en raison d’une rupture de stock du fournisseur ou du redressement ou liquidation judiciaire
de ce dernier, dans l’impossibilité de livrer le gain, cette dernière se réserve le droit de remplacer par un autre de nature et de
valeur équivalente. Le gagnant ne pourra réclamer à l’organisateur aucune indemnité à ce titre.

 

Les éventuelles photographies ou représentations graphiques des lots mis en jeu sont données à titre purement indicatif. De tels
éléments remplissent exclusivement une fonction d’illustration et ne saurait en aucun cas acquérir une valeur contractuelle.

 

A défaut d’indication contraire, les lots décrits sont dépourvus de toutes options ou accessoires. Les frais de mise en œuvre, mise



en service, installation, utilisation, ainsi que les éventuelles formalités administratives afférentes restent à la charge exclusive du
gagnant.

 

L’adresse postale fournie par le gagnant pour l’attribution de son gain ne doit en aucun cas comporter le nom ou le prénom d’une
personne différente à celle qui a été déclaré lors de l’inscription au jeu.

 

L’organisateur se contente de délivrer les produits et ne revêt nullement la qualité de producteur, de fabricant, de fournisseur, de
vendeur, de distributeur des produits, quel qui soit et ne saurait voir sa responsabilité engagée à aucun de ces titres.

 

L’organisateur se dégage de toutes responsabilités en cas d’utilisation non conforme des gains et ne saurait être tenu pour
responsable des dommages, direct ou indirecte, causés par une telle utilisation non conforme.

 

La dotation offerte est strictement nominative et ne peut donc pas être cédée à une autre personne.

 

Dans l’hypothèse où le Gagnant ne voudrait pas ou ne pourrait pas, pour quelque raison que ce soit, bénéficier de tout ou partie de
la dotation gagnée, dans les conditions décrites dans le présent règlement, il perd le bénéfice complet de ladite dotation et ne peut
prétendre à une quelconque indemnisation ou contrepartie. La dotation sera quant à elle non remise en Jeu et l’Organisateur pourra
en disposer librement.

 

Les dotations, quelles qu’elles soient, non réclamées dans le cadre de cette opération ne seront pas remises en jeu. Les gagnants
n’ayant pas réclamé leurs dotations dans les délais impartis seront considérés y avoir définitivement renoncé.

 

Les gagnants du jeu autorisent toute vérification concernant leur identité et leur domicile. Toute indication d’identité ou d’adresse
fausse entrainera l’élimination de celui-ci. De même, la société organisatrice se réserve le droit de poursuivre par tout moyen, toute
tentative de détournement du présent règlement, notamment en cas d’informations erronées.

 

Toutes précisions complémentaires et tous renseignements pratiques pour la remise du lot seront donnés en temps utiles aux
gagnants.

 

Les lots ne sont pas interchangeables, contre un autre objet ni contre une quelconque valeur monétaire et ne pourra pas donner
lieu à un remboursement partiel ou total.

 

Les participants sont informés que la vente ou l'échange de lot sont strictement interdits.

 



La valeur indiquée pour le(s) lot(s) correspond au prix public TTC couramment pratiqué ou estimé à la date de rédaction du
règlement, elle est donnée à titre de simple indication et est susceptible de variation.

 

Toutes les marques ou nom de produits cités sont des marques déposées de leur propriétaire respectif.

 

En cas de force majeure, ou si les circonstances l'exigeaient, la Société S.C. GALEC se réserve le droit de remplacer les lots
gagnés par des lots de valeur équivalente ou supérieure.

 

Sans préjudice de toute action judiciaire et de sa faculté de résiliation de l'inscription du participant, la société organisatrice n'est
pas tenue de faire parvenir un quelconque lot ou gain au participant bénéficiaire si celui-ci n'a pas saisi correctement ses
coordonnées lors de l'inscription, s'il a manifestement, et par n'importe quel moyen, réussi à fausser le résultat d'un jeu ou ne s'est
pas conformé au présent règlement.

 

La société organisatrice ne saurait voir sa responsabilité engagée au titre d'un retard dans l'expédition des gains et lots lorsque ce
retard ne lui est pas imputable, mais est le fait du prestataire de services auquel elle recourt pour réaliser cette expédition.

 

Elle ne saurait encourir aucune responsabilité contractuelle ou légale au titre des opérations relatives au transport des lots et gains
attribués.

 

De même, la société organisatrice ne pourra être tenue pour responsable si le lot ou gain est endommagé en raison des opérations
de transport. Elle décline toute responsabilité quant à la qualité et/ou à l'état du lot à la livraison.

 

Article 7 - Publicité

En participant au Jeu, le gagnant autorise la Société Organisatrice à communiquer son nom et photographie de son profil
Facebook, sans que cela ne lui confère un droit à une rémunération, ou à un avantage quelconque autre que l’attribution de son lot
sur :

● sa page Facebook : https://www.facebook.com/e.leclerc
● son site internet : http://www.e-leclerc.com/

 

Les participants garantissent qu’ils sont titulaires des droits d’auteurs sur les photographies postées sur leur profil Facebook et avoir
obtenu l’autorisation préalable des tiers lorsque l’image de ces derniers est reproduite sur la photographie de leur profil.

 

Article 8 - Modification du règlement

La Société Organisatrice se réserve le droit, si les circonstances l'exigent, de modifier, écourter, prolonger ou annuler le Jeu. Sa
responsabilité ne saurait être engagée de ce fait.

https://www.facebook.com/e.leclerc
http://www.e-leclerc.com/


La Société Organisatrice se réserve le droit de modifier tout ou partie du présent règlement. Toute modification du règlement
fera l'objet d'une annonce sur la page www.facebook.com/e.leclerc et sera, le cas échéant, déposée si un tel dépôt est requis.

 

Article 9 - Vérification de l’identité des participants 

Pour assurer le respect du présent règlement, la Société Organisatrice se réserve le droit de procéder à toute vérification de
l’identité des participants, leur lieu de résidence et leur appartenance au réseau social Facebook. Toute indication d’identité ou
d’adresse falsifiée, frauduleuse, fausse, mensongère, incorrecte, inexacte entraine l’élimination de la participation.

 

Article 10 - Responsabilité

La Société Organisatrice ne sera pas responsable en cas de dysfonctionnement du réseau internet ou de la plate-forme Facebook
empêchant l’accès au jeu ou son bon déroulement. Notamment, la Société Organisatrice ne saurait être tenue responsable
d’éventuels actes de malveillances externes.

 

Si la Société Organisatrice met tout en œuvre pour offrir aux utilisateurs des informations et /ou des outils disponibles et vérifiés,
elle ne saurait cependant être tenue pour responsable des erreurs matérielles (notamment d’affichage sur les sites du jeu, d’envoi
d’emails erronés aux participants, d’acheminement des emails), d’une absence de disponibilité des informations et/ou la présence
de virus sur le site. La participation à ce Jeu implique la connaissance et l’acceptation des caractéristiques et des limites de
l’Internet, l’absence de protection de certaines données contre des détournements éventuels ou piratage et les risques de
contamination par des éventuels virus circulant sur le réseau. Il appartient à chaque participant de prendre toutes les mesures
appropriées de façon à protéger ses propres données et/ou logiciels stockés sur son équipement informatique et téléphonique
contre toute atteinte. La connexion de toute personne au site et la participation au Jeu se fait sous son entière responsabilité.

 

En outre, la Société Organisatrice n’est pas responsable en cas :

● De problèmes de matériel ou de logiciel
● De destructions des informations fournies par des participants pour une raison non imputable à Société Organisatrice
● D’erreurs humaines ou d’origine électrique
● De perturbations qui pourraient affecter le bon déroulement du Jeu
● De conséquences d’éventuels retard, pertes, vols ou avaries des courriers postaux ou électroniques qui ne lui sont pas

imputables. Les réclamations doivent être formulées par les destinataires directement auprès des entreprises ayant assuré
l’acheminement desdits courriers.

● D’utilisation des données personnelles par Facebook

 

Dans tous les cas, si le bon déroulement administratif et/ou technique du jeu est perturbé par une cause échappant à la volonté de
la Société Organisatrice, celle-ci se réserve le droit d’interrompre le jeu.

 

Toute fraude ou non-respect du présent règlement pourra donner lieu à l’exclusion du jeu de son auteur, la Société Organisatrice se
réservant, le cas échéant, le droit d’engager à son encontre des poursuites judiciaires.

 

Article 11 – Données personnelles

Il est rappelé? que pour participer au Jeu, les joueurs doivent nécessairement fournir certaines informations personnelles les
concernant (nom, adresse, email, etc.). Ces informations sont enregistrées et sauvegardées dans un fichier informatique et sont
nécessaires à la prise en compte de leur participation, à la détermination des gagnants et à l'attribution et à l’acheminement des



prix. Ces informations sont destinées à la Société Organisatrice, et pourront être transmises à ses prestataires techniques et à un
prestataire assurant l’envoi des prix pendant une durée de 3 ans maximum suivant la fin de période du Jeu.

 

En application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 dite « Loi Informatique et Libertés » relative à l'informatique, aux fichiers et aux
libertés, les traitements automatisés des données personnelles réalisés à partir du site Internet www.e-leclerc.com ont fait l’objet
d’une déclaration auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL). De plus, les joueurs disposent des
droits d'accès, de rectification et de suppression des données les concernant. Pour exercer ces droits, les joueurs devront envoyer
un courrier à l’adresse suivante : SC GALEC – Direction Communication, Relation Clients & Internet - Jeu « Shopping galactique
chez E.Leclerc (CmaSemaine) » - 26, Quai Marcel Boyer – 94200 Ivry-sur-Seine.

 

Les données collectées relatives aux prospects sont conservées un an et celles relatives à des clients sont conservées pendant
trois ans à compter de la dernière mise en contact.

 

 

Article 12 - Litiges 

Toute contestation ou réclamation relative à ce Jeu devra être formulée par écrit et adressée à SC GALEC – Direction
Communication, Relation Clients & Internet - Jeu « Shopping galactique chez E.Leclerc (CmaSemaine) » - 26, Quai Marcel Boyer –
94200 Ivry-sur-Seine.

 

La Société Organisatrice tranchera toute question relative à l’application du présent règlement, dans le respect de la législation
française. Ces décisions seront sans appel. La loi applicable au présent règlement est la loi française et la langue applicable est la
langue française. Tout différend né à l'occasion de ce Jeu fera l'objet d'une tentative de règlement amiable. A défaut d'accord, le
litige sera soumis aux juridictions compétentes dont dépend le siège social de la Société Organisatrice, sauf dispositions d'ordre
public contraires.

 

Article 13 - Remboursement

Ce jeu étant gratuit et sans obligation d'achat, le remboursement des frais de connexion se fera dans la limite de deux minutes de
communication au tarif d’une communication locale, ce tarif étant défini par France Telecom ORANGE.

 

Seules les personnes utilisant un compte débité au temps de connexion seront remboursées.

 

La demande devra en être faite de façon écrite à l'adresse suivante : SC GALEC – Direction Communication, Relation Clients &
Internet - Jeu « Shopping galactique chez E.Leclerc (CmaSemaine) » - 26, Quai Marcel Boyer – 94200 Ivry-sur-Seine

 

La demande de remboursement devra comporter les éléments suivants :

le nom du participant, son prénom, son adresse postale et son adresse email (tous ces éléments doivent être identiques à ceux
saisie sur leur formulaire d’inscription au jeu), un RIB (relevé d’identité bancaire) ou un RICE, la date et l’heure de ses participations



et dès sa disponibilité une photocopie de la facture détaillée de l’opérateur téléphonique et/ ou du fournisseur d’accès indiquant les
dates et heures de connexion. Cette photocopie fera office de justificatif de domicile. Le nom et l’adresse de la personne
demandant le remboursement doivent être les mêmes que ceux mentionné sur la facture de l’opérateur téléphonique. Toute
demande de remboursement incomplète, raturée, illisible, mal adressée, erronée, ou envoyée hors délais ne sera pas prise en
compte. Aucune demande de remboursement ne pourra être effectuée par téléphone ou courrier électronique.

 

- Les participants ne payant pas de frais liés au volume de leurs communications (titulaires d’un abonnement forfaitaire, utilisateurs
de cybercâble…) ne pourront pas obtenir de remboursement.

- La participation au jeu n'a pas eu dans ce cas d'influence sur la facturation.

 

Aucune demande de remboursement de la connexion ne pourra être honorée si les conditions indiquées ci-dessus ne sont pas
remplies, et aucune demande ne pourra être effectuée par téléphone.

 

Les demandes de remboursement de connexion seront honorées dans un délai de 4 semaines à partir de la réception de la
demande écrite.

 

Ce remboursement est limité à un seul par foyer (même nom, même adresse).

 

Les frais d'affranchissement engagés pour l'envoi de la demande de règlement seront remboursés en nature sous la forme d’un
timbre de La Poste au Tarif ECOPLI en vigueur (0.59 €uros).

 

La demande devra en être faite de façon écrite à l'adresse suivante : SC GALEC – Direction Communication, Relation Clients &
Internet - Jeu « Shopping galactique chez E.Leclerc (CmaSemaine) » - 26, Quai Marcel Boyer – 94200 Ivry-sur-Seine, en
n’omettant pas de préciser ses coordonnées complètes (nom, prénom, adresse, code postal, ville).

 

Aucune demande de remboursement de timbre ne pourra être honorée si les conditions indiquées ci-dessus ne sont pas remplies,
et aucune demande ne pourra être effectuée par téléphone.

 

Les demandes de remboursement de timbre seront honorées dans un délai de 4 semaines à partir de la réception de la demande
écrite.

 

Le remboursement des frais d'affranchissement engagés pour l'envoi de la demande de règlement est limité à un seul par foyer
(même nom, même adresse).

 

Article 14 - Informations générales



1. Il ne sera répondu à aucune demande (écrite, téléphonique ou orale) concernant les modalités ou le mécanisme du Jeu,
l'interprétation ou l'application du présent règlement. Toutefois les joueurs pourront être informés du nom du gagnant en cas
de demande une fois le jeu terminé en s’adressant à : SC GALEC – Direction Communication, Relation Clients & Internet - Jeu
« Shopping galactique chez E.Leclerc (CmaSemaine) » - 26, Quai Marcel Boyer – 94200 Ivry-sur-Seine.

2. Toute contestation ou réclamation relative au Jeu ne pourra être prise en considération au-delà de quatre-vingt-dix (90) jours
après la date limite de participation au Jeu.

 

 


